




























En plus, quand on se déplace en ville, on respire un
air plus pollué dans un habitacle de voiture que sur
un vélo.







 Le saviez-vous ?

La  coopérative  Mobicoop  a  développé  une  plateforme  de  covoiturage
gratuite  et  qui  comprend  un  module  spécifique  pour  l'organisation
d'événements :

https://www.mobicoop.fr/covoiturages-evenements
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 Le saviez-vous ?

Le  site  associathèque  a  mis  en  ligne  une  fiche  de  conseils  sur  les
remboursements de frais des bénévoles :

https://www.associatheque.fr/fr/association-et-benevoles/remboursement-de-frais.html
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 Le saviez-vous ?

D'après l'ADEME, les bonnes pratiques de conduite permettent d'économiser
jusqu'à 15% de carburant et contribuent à diminuer les risques d'accidents.
Comment faire ? Tout est expliqué dans ce guide :

https://librairie.ademe.fr/mobilite-et-transport/3580-guide-de-formation-a-l-eco-conduite-9782358380805.html
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On constate parfois des réactions un peu « épidermiques » de la part
d’automobilistes quand on suggère de diminuer la place de la voiture
individuelle. On a pourtant tous à y gagner !

Attention  à  prendre  en  compte  les  particularités  de  chacun dans  la
réflexion sur une mobilité durable.

Une  notion  essentielle  à  prendre  en  compte  pour  réfléchir  à  nos
déplacements : la multi-modalité.



Prendre en compte la problématique des 
déplacements dans ses choix de vie

Privilégier, autant que possible, les mobilités 
douces, puis les transports en commun

A défaut, regrouper les déplacements, bien 
entretenir le véhicule, co-voiturer et adopter « 
l’écoconduite »

Lors de l’achat d’un véhicule favoriser des 
voitures légères et petites cylindrées

Eviter au maximum de prendre l’avion

Ne pas hésiter à interpeller ses élus locaux
et nationaux pour réclamer des transports
en commun efficaces et adaptés

Mettre en oeuvre les conseils ci-contre

Sensibiliser ses salariés et adhérents au 
sujet, les former à l’écoconduite

Mettre en place le forfait mobilité durable 
pour ses salariés

Choisir ses lieux de rassemblement et 
s’interroger sur l’opportunité de remplacer 
certains par des visio.

Réfléchir à sa politique d’achat pour limiter 
les distances parcourues

https://www.qqf.fr/infographie/60/la-mobilite-de-demain
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